
  

 
 

CONTRAT DE VILLE  
 

Programmation 2020 
 
 

Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Bredon Taekwondo Club, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
social est situé : Résidence Joseph Delorme 
chez Madame Saint-Fort Roseline, 34 chemin du Lac, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse le 
20 septembre 2017 sous le numéro W061009448 et représentée par Madame Roseline SAINT-FORT, Présidente, 
agissant ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Projet sportif taekwondo 2020 » et le plan de financement s’y 
rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de financement avec les 
associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Projet sportif taekwondo 2020 » dans le respect du projet 
présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 

� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 

 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 

 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 

 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 

� À verser à l’association la subvention d’un montant de 2000 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Projet sportif taekwondo 2020 ». 
 

� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit agricole sur le numéro de compte 
43666235127 code guichet 00684, code banque 19106 Clé RIB 63. 

 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 

 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  



  

Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 

La commune de Grasse, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 
 

Pour l'association Bredon Taekwondo Club 
La Présidente, 

 
 
 
 
 
 

Roseline SAINT-FORT 
 



  

 
 

CONTRAT DE VILLE  
 

Programmation 2020 
 
 

Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Compagnons Bâtisseurs, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
social est situé : , 7 rue Edouard PONS, 13006 Marseille, déclarée à la Préfecture des Bouches-du-Rhône le 15 
novembre 1979 sous le numéro W133002116 et représentée par Monsieur Abiboulaye SOW, Président, agissant 
ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « L'auto réhabilitation accompagnée au service des Fleurs de 
Grasse » et le plan de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions 
d’objectifs et de financement avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « L'auto réhabilitation accompagnée au service des Fleurs 
de Grasse » dans le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 

� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 

 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 

 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 

 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 

� À verser à l’association la subvention d’un montant de 7000 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « L'auto réhabilitation accompagnée au service des Fleurs de Grasse ». 
 

� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Coopératif sur le numéro de compte 
41020005114 code guichet 00031, code banque 42559 Clé RIB 24. 

 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 

 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  



  

Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 

La commune de Grasse, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 
 

Pour l'association Compagnons Bâtisseurs 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Abiboulaye SOW 
 



  

 
 

CONTRAT DE VILLE  
 

Programmation 2020 
 
 

Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée D'une Rive à L'autre, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social 
est situé : Association D'une Rive à L'autre chez Adèle Malerba, 3 place Sainte Marthe, 06130 Grasse, déclarée à 
la Sous Préfecture de Grasse le 21 février 2007 sous le numéro W0061019009 et représentée par Madame Mélanie 
SCHOMMER, Présidente, agissant ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Créon ensemble un espace collaboratif et créatif des enfants 
et des parents. » et le plan de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions 
d’objectifs et de financement avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Créon ensemble un espace collaboratif et créatif des 
enfants et des parents. » dans le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 

� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 

 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 

 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 

 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 

� À verser à l’association la subvention d’un montant de 6000 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Créon ensemble un espace collaboratif et créatif des enfants et des 
parents.  ». 
 

� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : CREDIT MUTUEL sur le numéro de compte 
00020288201 code guichet 08955, code banque 10278 Clé RIB 72. 

 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 

 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  



  

Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 

La commune de Grasse, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 
 

Pour l'association D'une Rive à L'autre 
La Présidente, 

 
 
 
 
 
 

Mélanie SCHOMMER 
 



  

 
 

CONTRAT DE VILLE  
 

Programmation 2020 
 
 

Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Harjès, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé : , 31-
33 rue Marcel Journet, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse le 18 mars 1986 sous le numéro 
W061000867 et représentée par Monsieur Bernard SEGUIN, Président, agissant ès qualité en vertu des statuts de 
l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la 
Scolarité » et le plan de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions 
d’objectifs et de financement avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la 
Scolarité » dans le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 

� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 

 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 

 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 

 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 

� À verser à l’association la subvention d’un montant de 22211 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité ». 
 

� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Coopératif sur le numéro de compte 
41020005022 code guichet 00032, code banque 42559 Clé RIB 91. 

 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 

 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  



  

Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 

La commune de Grasse, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 
 

Pour l'association Harjès 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Bernard SEGUIN 
 



  

 
 

CONTRAT DE VILLE  
 

Programmation 2020 
 
 

Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Familles Arc-en-ciel, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social 
est situé : , 50, route de Cannes, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse le 7 novembre 2011 
sous le numéro W061001977 et représentée par Madame Fatima EL HSSAINI, Présidente, agissant ès qualité en 
vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Santé, bien-être et lien social des habitants » et le plan de 
financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de financement 
avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Santé, bien-être et lien social des habitants » dans le respect 
du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 

� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 

 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 

 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 

 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 

� À verser à l’association la subvention d’un montant de 2500 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Santé, bien-être et lien social des habitants ». 
 

� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Mutuel sur le numéro de compte 
20466501 code guichet 8955, code banque 10278 Clé RIB 30. 

 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 

 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  



  

Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 

La commune de Grasse, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 
 

Pour l'association Familles Arc-en-ciel 
La Présidente, 

 
 
 
 
 
 

Fatima EL HSSAINI 
 



  

 
 

CONTRAT DE VILLE  
 

Programmation 2020 
 
 

Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Grasse a tous les visages, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
social est situé : Les Fleurs de Grasse, Batiment S2, 50 route de Cannes, 06130 Grasse, déclarée à la Sous 
Préfecture de Grasse le 13 mai 2013 sous le numéro W061004209 et représentée par Madame Maria Eduarda 
VAZ FERREIRA FERNANDES, Présidente, agissant ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Voyage de l'espérance » et le plan de financement s’y rapportant 
et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de financement avec les associations ou 
organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Voyage de l'espérance » dans le respect du projet présenté 
pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 

� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 

 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 

 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 

 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 

� À verser à l’association la subvention d’un montant de 2500 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Voyage de l'espérance ». 
 

� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Mutuel sur le numéro de compte 
00021078601 code guichet 08955, code banque 10278 Clé RIB 37. 

 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 

 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  



  

Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 

La commune de Grasse, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 
 

Pour l'association Grasse a tous les visages 
La Présidente, 

 
 
 
 
 
 

Maria Eduarda VAZ FERREIRA FERNANDES 
 



  

 
 

CONTRAT DE VILLE  
 

Programmation 2020 
 
 

Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Harjès, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé : , 31-
33 rue Marcel Journet, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse le 18 mars 1986 sous le numéro 
W061000867 et représentée par Monsieur Bernard SEGUIN, Président, agissant ès qualité en vertu des statuts de 
l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Accompagnement Social et Médiation- inclusion numérique » 
et le plan de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de 
financement avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Accompagnement Social et Médiation- inclusion 
numérique » dans le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 

� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 

 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 

 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 

 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 

� À verser à l’association la subvention d’un montant de 22900 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Accompagnement Social et Médiation- inclusion numérique ». 
 

� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Coopératif sur le numéro de compte 
41020005022 code guichet 00032, code banque 42559 Clé RIB 91. 

 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 

 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  



  

Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 

La commune de Grasse, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 
 

Pour l'association Harjès 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Bernard SEGUIN 
 



  

 
 

CONTRAT DE VILLE  
 

Programmation 2020 
 
 

Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Harjès, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé : , 31-
33 rue Marcel Journet, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse le 18 mars 1986 sous le numéro 
W061000867 et représentée par Monsieur Bernard SEGUIN, Président, agissant ès qualité en vertu des statuts de 
l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Atelier sociolinguistiques - insertion - Citoyenneté » et le plan 
de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de financement 
avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Atelier sociolinguistiques - insertion - Citoyenneté » dans 
le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 

� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 

 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 

 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 

 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 

� À verser à l’association la subvention d’un montant de 14285 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Atelier sociolinguistiques - insertion - Citoyenneté ». 
 

� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Coopératif sur le numéro de compte 
41020005022 code guichet 00032, code banque 42559 Clé RIB 91. 

 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 

 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  



  

Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 

La commune de Grasse, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 
 

Pour l'association Harjès 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Bernard SEGUIN 
 



  

 
 

CONTRAT DE VILLE  
 

Programmation 2020 
 
 

Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Loisirs Education Art, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social 
est situé : Ancienne école du Plan, 7 Avenue Louis Cauvin, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse 
le 1er septembre 1995 sous le numéro W061003449 et représentée par Monsieur Jean-Yves LUCCA, Président, 
agissant ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la 
Scolarité » et le plan de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions 
d’objectifs et de financement avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la 
Scolarité » dans le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 

� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 

 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 

 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 

 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 

� À verser à l’association la subvention d’un montant de 6040 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « C.L.A.S. : Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité ». 
 

� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit Mutuel sur le numéro de compte 
00020214801 code guichet 08955, code banque 10278 Clé RIB 82. 

 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 

 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  



  

Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 

La commune de Grasse, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 
 

Pour l'association Loisirs Education Art 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

LUCCA Jean-Yves 
 



  

 
 

CONTRAT DE VILLE  
 

Programmation 2020 
 
 

Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Les Petits Débrouillards, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social 
est situé : Bâtiment A, 51 Avenue de Frais VALLON, 13013 Marseille, déclarée à la Préfecture des Bouches-du-
Rhône le 15 avril 1999 sous le numéro W133001579 et représentée par Monsieur Bertrand CARE, Président, 
agissant ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Cités débrouillardes à Grasse » et le plan de financement s’y 
rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de financement avec les 
associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Cités débrouillardes à Grasse » dans le respect du projet 
présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 

� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 

 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 

 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 

 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 

� À verser à l’association la subvention d’un montant de 6000 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Cités débrouillardes à Grasse ». 
 

� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Caisse d'épargne sur le numéro de compte 
08004389981 code guichet 00001, code banque 11315 Clé RIB 02. 

 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 

 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  



  

Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 

La commune de Grasse, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 
 

Pour l'association Les Petits Débrouillards 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Bertrand CARE 
 



  

 
 

CONTRAT DE VILLE  
 

Programmation 2020 
 
 

Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Centre de Développement Culturel du Pays de Grasse, régie par la loi du 1er 
juillet 1901, dont le siège social est situé : Théâtre de Grasse, 2 avenue Maximin  Isnard, 06131 Grasse, déclarée 
à la Sous Préfecture de Grasse le 23 juillet 1997 sous le numéro W061002061 et représentée par Madame 
Dominique BOURRET, Présidente, agissant ès qualité en vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Partage des Cultures Urbaines » et le plan de financement s’y 
rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions d’objectifs et de financement avec les 
associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Partage des Cultures Urbaines » dans le respect du projet 
présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 

� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 

 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 

 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 

 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 

� À verser à l’association la subvention d’un montant de 3000 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Partage des Cultures Urbaines ». 
 

� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Crédit coopératif sur le numéro de compte 
08004368864 code guichet 10000, code banque 42559 Clé RIB 69. 

 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 

 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  



  

Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 

La commune de Grasse, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 
 

Pour l'association Centre de Développement Culturel 
du Pays de Grasse 

La Présidente, 
 

 
 
 
 
 

Dominique BOURRET 
 



  

 
 

CONTRAT DE VILLE  
 

Programmation 2020 
 
 

Convention d’objectifs et de financement 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES :  
 
 
La «  Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N°210 600 698 000 18,  Siège : Place du Petit 
Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-
président du Conseil Général des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse, agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°2014-49 en date du 24 avril 2014, 
visée en Sous-préfecture de Grasse le 28 avril 2014, 
 
 
ET : 
 
 
D’autre part, l'association dénommée Soli-Cités, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé : 
Joseph Delorme Bât C, 34 chemin du Lac, 06130 Grasse, déclarée à la Sous Préfecture de Grasse le 17 juillet 
2004 sous le numéro W061020891 et représentée par Madame Nicole NUTINI, Présidente, agissant ès qualité en 
vertu des statuts de l’association. 
 
 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Par délibération n°2020-XX en date du xx xxx 2020 et reçue en Sous-préfecture le XX XXX 2020, le Conseil 
Municipal a adopté la mise en place de l’action « Amélioration du cadre de vie par le lien social, la médiation 
et l’insertion » et le plan de financement s’y rapportant et a autorisé Monsieur le Maire à signer les conventions 
d’objectifs et de financement avec les associations ou organismes concernés.  
 
En conséquence, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Article 1 : 
 
L’association s’engage à réaliser l'action intitulée « Amélioration du cadre de vie par le lien social, la médiation 
et l’insertion » dans le respect du projet présenté pour l’année 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage : 
 

� À fournir, par l’intermédiaire du chef de projet du Contrat de ville du Pays de Grasse, à la ville de Grasse 
et aux partenaires co-financeurs une grille d’évaluation de son action, ainsi que l’ensemble des documents 
administratifs et financiers nécessaires au bilan de la présente action au plus tard deux mois après la fin 
de l’action. Ces documents permettront d’établir une évaluation intermédiaire ou la grille d’évaluation aura 
été préparée au préalable avec l’Équipe opérationnelle du Contrat de ville du Pays de Grasse et devra 
permettre une lecture quantitative et qualitative des résultats de l’action. 

 
� À informer la ville de Grasse en cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention. 

 
� Faire apparaitre le soutien de la ville de Grasse lors la publicité effectuée pour cette action. 

 
 
Article 3 : 
 
Pour sa part, la ville de Grasse s’engage : 
 

� À verser à l’association la subvention d’un montant de 23000 €. Cette subvention versée par la ville de 
Grasse n’est pas tacitement reconductible et couvre uniquement la période indiquée sur le dossier unique 
pour l’action intitulée « Amélioration du cadre de vie par le lien social, la médiation et l’insertion ». 
 

� Ce versement s’effectuera sur le compte de l’association : Caisse d'Epargne sur le numéro de compte 
08004197294 code guichet 10000, code banque 18315 Clé RIB 48. 

 
� A favoriser la mise en œuvre de l’action de l’association 

 
 
Article 4 : 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la ville de Grasse peut suspendre ou diminuer le montant 
des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
Article 5 : 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties fera l’objet d’un avenant. 
  



  

Article 6 : 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit dès réception par la ville de Grasse de l’acte portant dissolution 
de l’association. 
 
 
 
 
 Fait à Grasse, le 
 En deux exemplaires, 
 
 
 
 

La commune de Grasse, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse 
 

Pour l'association Soli-Cités 
La Présidente, 

 
 
 
 
 
 

Nicole NUTINI 
 

 


